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PRÉAMBULE.
A aucune période de Phistoire du monde,

la nécessité de former une coalition parmi la

classe ouvrière ne s'est jamais fait autant

sentir auprès de tout esprit réfléchi, que dans

le moment actuel ; et, peut-être aussi, cette

classe n'a-t-elle, en aucun pays, si peu songé à
ses propres intérêts, que dans cette grande

république. Toutes les autres questions sem-

blent plus attirer l'attention des ouvriers que
la question vitale de son existence.

Attendu que le capital s'est arrogé le droit de
posséder et contrôler le travail pour arriver à ses

fins égoïstes et avides, sans égard 8.ux lois de nature
et au Dieu de la nature, et

Attendu que l'expérience a démontré l'utilité d'ef-

forts concentrés pour arriver à des fins spécifiques ;

et que c'est un fait évident que si la dignité du
travail doit être conservée, il faut que cela soit fait

par notre action unie, et

Attendu que, croyant à la vérité des maximes
suivantes, "^Que ceux qui veulent être libres doivent
frapper^ le coup eux-mêmes", "Que dans l'union

est la force ", et " la conservation de soi-même est

la première loi de la nature ".

Nous tenons à la justice et à la vérité du
principe que le mérite fait l'homme ; et nous
croyons fermement que l'industrie, la sobriété

et une attention convenable pour le bien-être
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de noB compagnons, forment la base sur la-

quelle repose ce principe. En conséquence,

nous ne reconnaissons aucnne règle d'action,

ni aucun principe qui puisse élever la richesse

au-dessus de Pindustrie, ni les hommes de
professions au^essus des ouvriers.

Nous ne reconnaissons aucune distinction

dans la société, excepté celle basée sur la va-

leur, Futilité et le bon ordre, et aucune supé-

riorité, excepté celle accordée par le Grand
Architecte de notre existence ; et prenant

Dieu à témoin de la droiture de nos inten-

tions, nous, les délégués ici assemblés, ordon-

nons et établissons la constitution suivante :

'

( >
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CÔK8TITUTI0N.
ARTICLE I.

Section 1.—Ce corps sera connu sous le

nom et appellation de Union Internationale

des Charpentiers et Calfats de Navires.

Seet. 2.—-'Les ponroirs de cette Union fie-

ront elcécutifs^ législatifs et judiciaires.

Sect. 8.<-^Le gouvernement et la surinten-

dance des Unions subordonnées seront dévo-

lus à cette Union comme chef suprême de
toutes }«s Uniotis sous sa juridiction. Ce sera

le tribunal en dernier ressort auquel toutes

kë mifttières d'une importance générale pour
le bièn-^tre dès diverses Unions^ ou de chaque
membre d'icellès, seront référées pour être

FÂglées^ et Ha décision sera finale et concin*

sive. A cette Union appartiendra le pouvoîr

de détermin^er les coutumes et les usages pour
tout ce qui se rapporte à Fassociation des

ouvriers.

Se&b. 4é-^Tous tes pouvoirs exécutifs de
cette Union, loriaqa'elle ne sera pas en session^

seront acquis aux officiers exécutifs, le prési*

dent et ks vice-présidents.

Seet Sw^'^Tous les pouvoirs législatifs seront

réservés à cette Union^ dûment convoquée en
setsaioii^ ^ s^éiendront à tout cas de légkla^
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tion non délégué, ou réservé à des Unions
subordonnées.

Sect. 6.—Les pouvoirs judiciaires de cette

Union, quand elle ne sera pas en session, se-

ront dévolus au président et au vice-président

de cette Union.

ARTICLE II.

Section 1.—Cette Union sera composée de
ses officiers électifs et des représentants des

Unions subordonnées agissant sous cette con-

,

stitution.

Sect. 2.—Toute branche de cette Union,

maintenant organisée ou qui s'organisera par
la suite sous la juridiction de cette Union,

aura droit à un délégué, et toute branche de

cette Union comptant plus de 150 membres,
aura droit à deux délégués et à un délégué

additionnel pour chaque centaine de membres
au-dessus des dits 150 membres.

Sect. 3.—Chaque union subordonnée élira,

à sa première assemblée, en décembre, an-

nuellement, autant de représentants à cette

Union que cette constitution le spécifie, et

toute Union ayant droit à plus d'un repré-

sentant, élira, par un antre balottage, un de

ses représentants élus, comme vice-président»

de cette Union, et toute Union ayant droit à
un seul représentant, tel représentant consti-

tuera le vice-président local de cette Union,-—

Si
..

r '
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tels représentante demeureront en charge

pour Tannée suivante, commençant le second

lundi de janvier suivant ; les frais de voyage
des dits représentants seront défrayés par les

Unions qu'ils représentent respectivement.

Sect 4.—Chaque branche de cette Union
formée en convention procurera à ses délé-

gués un état écrit fidèle du nombre de ses

membres respectables et de sa condition finan-

cière ; aussi des lettres de créance, signées par

le président et le secrétaire-archiviste, dési-

gnant le vice-président, et lesquelles se liront

comme suit : \
UNION DES CHARPENTIERS ET CALEATS DE

NAVIRES.
'

Aux officiers et membres de V Union Inter^

nationale des Charpentiers et Calfats de

Navires.

La présente est pour certifier que M.——,
de cette Union, a été dûment élu, à notre

première assemblée régulière tenue en dé-

cembre, comme représentant d'icelle

pour le terme d'une année, à partir du second

lundi de janvier, —.

En foi de quoi, nous avons apposé le sceau
de cette Union.

,
président,

, secrétaire-anch.
[Sceau.]
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^Section ï.-^Le» officîerd de cette Urioik;

c(^kterûiït en tin président^ un vîce-pré^ident

et un vice-président élu pour cÈiaqw branche:;

un secrétaire et un trésorier ôlecufs.
'

Sect. 2.—L'élection des officiers, excepté,

lès rice-présidents tocaux, aura Heu immédia-
tement après les rapports des officiers. L'é)ec«

tton se fera au scrutin, et elle requerra une
nlajprité de tous les votes enregistras, pour
constituer une élection. A chaque baltotage

non décisif, le nom du candidat recevant le

moindre nombre de votes, se retirera chaque
fois^ jusqu'à ce que l'élection ait lien.. Lors-

qu'il y aura une nopiinati^n et une élection

peiidaLntes pour une ch^ge, ii ue sera pas

daiis l'ordre de faire des nominationsv ppur
aucune autre charge.

Sect. 3."—A toutes les élections d'officiers,

Ib président annoncera le nom des candidats

à tour de rôle, à mesure qu'ils seront élus.

Avant de procéder au ball6tage, il nommera
4eiîx compteurs et un clerc, qui recevrôut,^ en

ptésence du président, les votés des membres.

Les compteurs dépouilleront le scru,tin et fe-

ront rapport du résultat dés votes au prési-

dent qui l'axmoncera.

ARTICLE IV. i

Seot. 1.—Le président présidera aux assem-
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iXffféà dt l^nièB,^ ftrà obneiirer Tèrdrë et kb
M^ ; 11 âét^iâorÉi tontes les quiBStions d'^râte

"et dé couttttâe et totit^ leis questions eoiiJÈAi-

tiitki^nen^ sujettes à un appel à oette Uuibti ;

il àWsL vok |)fépoudérante toutes les fois què
4ëà vote)» de ée^tte Uuion seront égaleïufènt

divisée isut aucune question, mais ne voteira

éô àuou^ filtre letnps, excepté aux êleotioïiis

dteis Q^6iel*&; il nommera t^Dus les offiôiètiB

pro tèfi^pùre et tous les comités noû autrem^it
ordd^és ; il signera tous les ordres sur h
ttésôrii^ pour le paiement de teHeé somu^
qui seitwit requises par cette co=nstitution tt

des ordres spéoîiïux de cette Union, et autoum

BUtte 5 î! aura le pouvoir de visiter les Unions
israboirdoiittées ^t d'inspecter leurs procédés—
isoît pèràbÉmellèmént ou par député-^ et d'èxî^

ger que Pou se conforme aux lois, règles et

^sagîes de c^tè Union ; il aura le pouvoir

d^àcoordèr des chartes et de fournir des livre»

^ toutes lès choses requises pour ouvrir dés
Ûtiiobs nouvelles sur propreà demandes; il

fetia émaner le mot de passe, les billets de
vèrj^âgê, iétc., 'et en fournira au président de
«bàqtie Union subordonnée que rien n'aura

déqualifiée ; il pourra requérir en tout temps,

toutes infol^mations de la part d'aucun officier

de cette Union, au sujet de sa charge ; il âs-

siëtetà à toutes les assemblées de cette Union,

èidu%t Bon terme d'office, et sera ex i>jfieio



.J3.^^TSX^J. '&'H 'lJ.Ŝ
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membre de tous les comités ; il aura la sur-

veillance générale des intérêts de cette Union,

comme son officier exécutif suprême, et fera

rapport à chaque assemblée de ses actes et

faits à cet égard, et remplira tous les autres

devoirs que cette constitution, ou Union,

pourra requérir. Toutes dépenses et pertes de

temps encourues par lui, dans l'accomplisse-

ment de ses devoirs, seront défrayées par

cette Union. En cas de mort, d'absence ou
d'incapacité du président, ou de vacance de
sa charge, le vice-président en succession rem-
plira sa charge et ses devoirs, pour toutes fins,

pendant tout le reste du terme.

Sect. 2.—Le vice-président remplira tous

les devoirs du président, en son absence, et

tels autres devoirs que pourra requérir cette

Union.

Sect. 3.—Tous les vices-présidenls locaux

rendront au président, dans l'exécution de ses

devoirs, toute l'aide qu'il pourra exiger d'eux,

et, en l'absence du président, les vices-prési-

dents de cette Union, en succession, préside-

ront et rempliront tous les devoirs appartenant

à la charge de président ; chaque vice prési-

dent fera rapport au secrétaire de cette Union,

le ou avant le second lundi de janvier, avril,

juillet et octobre de chaque année, pour le

quartier précédent, des noms do tous les

membres initiés, admis par billets, suspendus^
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ré-intêgrés, rejetés ou expulsés, mentionuant

les dates et les causes de suspension, rejet ou
expulsion ; les noms de ceux à qui des billets

ont été accordés, le nom des membres décé-

dés, le nombre des membres employés et de
ceux non employés, le montant des contribu-

tions perçu et transmis au trésorier de cette

Union, et le montant reçu du trésorier de
cette Union, si aucun, et payé pour soutenir

une grève de leur Union, l'état du travail et

ses apparences dans sa localité, une liste de
tous les officiers nouveaux ; et dans leur rap-

port d'octobre, ils donneront le nombre de
membres de leurs Unions respectives, comme
base de représentation dans cette Union ; et

le montant de percentage dû à cette Union,

avec telles autres informations qu'ils jugeront

avoir de l'importance. Chaque rapport trimes-

triel sera d'abord soumis à son Union respec-

tive pour en être approuvé, et, après l'avoir

été, il recevra le sceau de l'Union et sera

transmis au secrétaire de cette Union. Toutes

les dépenses encourues pour l'accomplissement

de tels devoirs seront défrayées par les di-

verses Unions, et ils rempliront tels autres

devoirs que cette Constitution ou Union, ou
le président de cette Union pourra exiger

d'eux.

Sect. 4.—Le secrétaire tiendra un registre

vérîdique des procédés de c^ette Union ; il
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tiwdra we liste 6:$aot0 i^ toutieis 1^ XJmpii»

subordonnées, selon le nomlMfe et I9, daibe 4^
leur orgainisation, et aussi un r&le corr^qt de
tous les membres de cette Unipu ; il tirero) et

signera tous les ordres sur le tr^orier pjcm
telles sommes dont le paiement sera ordouiiM^

par. cette constitution, ou à une assembléie

ré^gnlière ou spéciale de cette Union, eti h
nulle autre; il recevra, lira, gardeira eu sijiiietéf

tous les rapports, papiers et documents de
cette Union ; il conduira la correspondance

de cette Union; il préparera un sommaire
des rsippo^ts trimestriels des divers viees-^piié

sideats et trésorier de cette Unioa, le fera

imprimer et en transmettra au moins deux
^pies, le ou avant de dernier jour de janvier,

^vril, juillet et octobre de chaque année, à
diaque Union subordonnée. Pes copies de
toutes communications et rapports reçus par

lui, en sa capacité oâlcielle, seront mism
devant cette Union ; il tiendra un cpmpte
vrai et correct, entre cette Un;iou et ses; su1;k>i^-

données; il tiendra ses comptes 1^ d<)uble

entrée^ portant contre chaque Unioiu le moi|-

tant dt à cette Union pour percent^ge aiiuuel

^ pour les taux de cotisation, et créditera

tjoutes les sommes payées daus le trés<i>r de^

cette Union, par item, et de qui reçu ; t^uss}

\m Unions négligewts de/ pi^yeJ? leur tnu^i^de

40ti^ti<)^il et l^ percmta§e nnuufîl i Ù dlMI*

'}

'^V^.
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^ li-
vrera à cette Uniotty au premier jour de sa

sescôon, tous le livres^ papier et autre propriété

ayant rapport à sa charge, et accomplira teU
autres devoirs que cette constitution ou Union
requerra. Toutes les: dépenses pai lui encou-

rues, dans l'exécution de ses devoirs, seront

défrayés par cette Union.

Sect. 5.—Le trésorier recevra et prendra en
cluurge toutes les sommes et bons de cette

Union; il paiera tous les ordres régulière-

Oient tirés sur lui et signés par le président

et le secrétaire^ quand il en sera requis par

cette constitution ou par des directions spé-

ciales de cette Union et de nulle autre ; il

assistera ou enverra les livres et tous les do-

caiments nécessaires, ayant rapport à sa charge,

à la session annuelle de cette Union; il fera

un rapport trimestriel au secrétaire de cette;

Union du montant de ses recettes et des dé^-

penses, par item, de qui reçu, à qui payé et

du montant d'argent en mains et placé. Avant
d'assumer les devoirs de sa charge, il donna
une obligation pour non moins de cinq cents

dollars, avec des cautions sujettes à être ap-

prouvées par les administrateurs de cettei

Union, comme garantie qu'il paiera et déli-

vrera à l'expiration de sa charge, ou plus tôt,

si fequis par cette Union, toutes sommes
d'argent, bons^ preuves da dettes, livres, pa^

piMs etproprtétés de oetto Union sous son

...V,''
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contrôle, et qo^en aucun temps, il ne gardera

plus de vingt-cinq dollars en ses mains, mais

déposera les sommes d'argent dans une banque
d'économie, au crédit de cette Union.

Sect. 6.^—Le gardien sera nommé par le

président pour servir durant chaque session;

son devoir sera de garder la porte, de n'ad-

mettre à cette Union que des représentants

dûment accrédités, excepté sur un vote spé-

cial ; et il remplira tels autres devoirs que

l'on pourra requérir de lui

Sect. 7.—Le président, le vice-président et

le secrétaire, constitueront un bureau de com-
mission qui prépareront et recevront du tré

sorier élu, avant son entrée dans les devoirs

de sa charge, une obligation pour telle somme
et avec telles garanties que cette constitution

ou Union, pourront requérir ; ce qui sera fait

sous un mois de la date de son élection ; et

ils rempliront tels autres devoirs que cette

Union pourra requérir.

Sect. 8**^S'il survient une vacance dans au-

cune des charges, excepté celle de président

ou de vice-président local, le président nom-
mera un successeur pour remplir la vacance

;

ou si aucun oflScier manque de remplir son

devoir pendant l'espace de trois mois, le pré-

sident déclarera la charge vacante et procé-

dera à remplir la vacance. Si les devoirs de

la charge alors ne sont pas remplis, le prési-

)
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dent pourra, s'il le juge expédient, remplir les

devoirs lui-même. Si la charge de président

devient vacante, le vice-président et les vices-

présidents locaux succéderont à cette charge,

à tour de rôle.

ARTICLE V.

Sect. 1.—La session annuelle de cette Union
aura lieu le second lundi de janvier, à telle place

qui sera désignée par une majorité des repré-

sentants à la session annuelle précédente. Une
majorité des représentants constituera un quo-

rum pour la transaction des affaires.

ARTICLE VI.

Sect 1.—Le revenu de cette Union Inter-

nationale sera fourni comme suit :—Chaque
Union local paiera dans le trésor de cette

Union, annuellement la somme de soixante

cents par tête, sur le nombre moyen des

membres, d'après les rapports d'avril, juillet

et octobre, payable par quartier.

Pour des chartes trois dollars seront payés.

Si les revenus ainsi prélevés ne sont pas suflS-

sants pour défrayer les dépenses courante de
cette Union, il y aura une cotisation proportion-

nelle prélevée sur les salaires moyens de chaque
Union subordonnée pour rencontrer le déficit.

ARTICLE VII.

Sect, 1.—ÏQflt^ TJiîîçn subordonnée requé-
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nmt l^PMuttanoe de cette Union pont Boataair

fiée droits et priidléges, sous cette constitiitioii,

«era requise de se conformer à la section sui-

vante, et attendra une réponse officielle.

Sect. 2.—^Telle Union transmettra au pré-

sident de cette Union Internationale, un do-

cument officiel, agréé à une assemblée de la

dite Union, signé par le président et le secré-

taire archiviste, et attesté sous le sceau d'icelle

exposant ses griefs, leur cause et le remède
proposé, le nombre de membres y concernés

et les salaires journaliers de PUnion et toute

autie information se rapportant à la matière :

une copie de ce document devra être transmise

immédiatement à chaque vice-président de

cette Union,

Sect, 3.—Le président et le vice-président

seront investis de pouvoirs exécutifs pour dé-

terminer toutes les questions et toutes les

demandes d'assistance mises devant eux par le

président.

Sect. 4.—Les vices-présidents prendront en

considération toutes les matières qui leur

seront soumises par le président et lui en feront

rapport immédiatement faisant connaître leur

approbation ou leur désapprobation, et dans

Puia ou Pautre cas, ils prélèveront une taxe de

pas moins de deux cents et n'excédant pas

vingt-cinq cents, durant une grève, sur chaque

membre par semaine, cas dô lâûtâladie excité,

(
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et iontes les sommet ainsi prélevées |)aÉMlt>iit

directement dans le trésor de cette Union.

Sur réception d'un ordre du président de cette

Union, le trésorier transmettra h montant
hebdomadaire nécessaire au trésorier de la

dite Union par mandat du bureau de poeto ou
par Pexpress.

Sect. 5.—^Toute Union trimsmettant de l'ar-

gent au trésorier de cette Union, sera relquise

de le faire pat Vexpress, ou si cela est impos-

sible, alors elle fera enregistrer l'envoi, en

prenant un reçu, et envarra immédiiaitemBnt

un avis officiel pnr la malle au sécirétaire et

au trésorier de cette Union, mentionnant la

date, le montant envoyé, et pour quelle fin
;

ce qui sera enregistré par eux, et le trésorier^

immédiatement en recevant l'envoi, en trans-

mettra un reçu aux parties qui auront hit

l'envoi et enverra une copie du reçu au secré-

taire de cette Union. Toutes les sommes d'ar-

gent prélevées d'après les lois de cette Union,

seront payées directement au trésorier dé oëtte

Uniow, en conformité de cette section*

ÂRT'ICLE VIII.

Sect. 1.-—Les demandes de cbartes pour
des Unions nouvelles devront être signéj^s par
au moins six charpentiers ou calfats respec^

tables, dans une localité ou il y a un nomt)re

suffisant de charpentiers et d^ calfats de na-

vire^ pour maintenir une Union locale*



lies soussignés, résidant*

— la-
^ $ect. 2.-^L6s demandes, seront faites dans

la forme suivante :

FORMULE DE DEMAI9DE FOUR UNE CHARTE.

[Date.]

, croyant qiie

PUnion des Charpentiers et Calfats de Navire

est bien calculée pour améliorer notre état

intellectuel et social, et pour promouvoir notre

bien-être industriel et notre avancement, de-

mandons respectueusement à PUnion Inter-

nationale des Charpentiers et des Calfats de

Navire, qu'elle accorde une charte pour ou-

vrir une Union nouvelle qui sera établie dans—
, comté de -—r—, Etat de— .

Nous nous engageons individuellement et col-

lectivement à être gouvernés par la coustitu-

tion, les règles et les usages de PUnion Inter-

nationale des Charpentiers et des Calfats de

Navire.

Toutes les Unions maintenant organisées

paieront la somme de trois dollars pour leur

charte, et si une telle somme ainsi prélevée

n'est pas suffisante, une taxe proportionnelle

sera levée sur chaque Union locale, pour dé-

frayer les dépenses de cette Union; mais

toutes les Unions qui seront organisées à Pa-

venir et demanderont des chartes auront à
payer la sommô de ?ix dollars

j
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n sera aussi mentionné si les deniandaïts,

ou aucun d'eux, sont membres de PUnion ; si

oui, de quelle branche de PUnion, et aussi le

nombre de charpentiers et de calfats de narire

employés dans telle localité ; la demande sera

adressée au président de cette Union, qui

aura le pouvoir d'accorder les chartes, les

livres, les billets de voyage, etc., nécessaires

pour ouvrir de nouvelles Unions, et aura le

pouvoir d'envoyer tel délégué près des dites

localités, comme il le jugera convenable, pour
les organiser, installer les oflSciers et former

les membres aux usages de l'Union ; et ses

dépenses seront payées par l'Union établie.

Sect. 3.—Les règlements des Unions nou-

velles devront être soumis à cette Union,

avant d'être imprimés, pour être examinés,

corrigés et approuvés, et après avoir été im-
primés, une copie attestée devra être trans-

mise au président de cette Union ; un fdc
simile du sceau de chaque Union subordonnée
sera pareillement transmis ; le tout sera dé-

posé entre leh mains du secrétaire de cette

Union.

Sect. 4.—Aucune Union locale ne recevra

pour admission des candidats venant de lieux

où il existe déjà une branche de cette Union,

avant qu'ils aient obtenu la permission de
la dite Union, ni ne recevra des personnes qui

pourraient être rejetées comme diaqualifiéèB.
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' SêùU &«r«^Tou.te Union subordonaée, négli-

geautb de se oonfonaai: aux lois et aux régie-

iil€iiit«i 4a cette UNsiioni aixra forfait à sa charte

et ^ tona leis privilèges et bénéfioes de cette

UnioUy pourvu que deux tiers des représen-

tants pHésentSy à aucune session régulière de
cette Union, y concourent, après que les ac-

cawibion» aient été dûment formulées contre

la dite aubordonnée et que le procès ait eu

lieu sur avis valable.

Sect. 6.r-^Auoune branche de cette Union
mMiquant de fsére son rapport trimestriel, ou
le paiement annuel de ses cotisations, sera

disqualifiée à voter ou à remplir une charge

dans cette Union, ni n^e pourra jouir des bé-

néfiioes^ ou privilèges de cette Union, jusqu'à

ce que lea dits rapports et paiement aient été

faits.

nSeot* 7.—Aucune Uiiion locale ne recevra

kl résvgnatioa d'aucun de ses membres, excep-

té ceux qui, par les services rendus à son

Unioit, ou par vieillesse, ou incapacité par

acH^i4ent^ sont incapables de demander les

gages ordinaires. La dite Union locale pourra,

^ijF un vote unanime^ le déclarer membre ho-

nQ^aire^ sur paiement de tous les redevances

diiw$r par lui»

&^U &-^Toute Union subordonnée, ou

mwnJI»»! d^io^l^ aura le droit d- appel à ce
»
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dooumeflitta d'une subordonnée à ce corpa, ou
èk aucune subordonnée^ pour être régulière*

xQent attestés, devront être signés pai le prér

aident eUe secrétaire, avec le sceau de TUniau

7 apposé, ou une explioaiion du fait quMl n'eu

a pas.

Seot. 10«-*T*Xoute personne demandant d^èti'4^

admise comme membre d'aucune brancbe de

cette Uuion, devra dans sa proposition déclar

rer s'il est un cbarpentier et calfat de na-

vire, ou l'un ou l'autre, simplement, et com-
ment il est qualifié pour être membre ; et, en
aucun cas, il ne lui sera permis d'apprendre

l'un ou l'autre métier, après être " devenu
m^mbr^ d'aucune brancl^e de celte Union.

ARTICLE IX.

Sect, l.
—^Toua les membres qui désirerwt

voyager, auront à çayer leur d<is pour jus"

qu au moment où ils recevront le billet de
ypyage et le mot de passe, et on ne leur tien-

dra pas compte de dus payés eu avance de la

dite date, dans aucune autre branche de cetti^

Union dans laquelle ils pourraient avoir dépo*»

se leur billet. Et aucun membre ay9.nt tiré

aucun tel billet et allant travailler sous la ju-

risdiotion d'u^e ajutrei Union subordonné^ ou
rcAç^nni^t ai l'Union qui a ac^(Mr4éi^ l^ biHkytt

i^ ^l\mt ^jJkvaiUi^^ d%ow^ le bilUt i ^4x1»
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Uiû^io^ à sa première assemblée, ou plu» tôt,

éMI est tequis de le faire par les officiers de la

dite Union. Ses dus, ou cotisations à l'Union

où le billet est déposé commenceront à partir

de la date du billet, à moins qu'il n'en soit

ordonné autrement par l'Union qui la rece-

vra, et ils cesseront à courir dans l'Union ac-

cordant le billet à partir de la même date.

Si aucun membre manque de se conformer

aux règles ci-dessus, il cessera d'être membre
jusqu'à ce qu'il ait été proposé de nouveau et

ballotté, comme tout autre candidat, après

avoir payé les taux d'initiation, etc.

ARTICLE X.
j.

. . . 1. . ^

Sect. 1.—Lorsqu'un membre voyageant

demandera du secours, il sera du devoir du
comité permanent, ou du bureau de directeurs

de^ s'enquérir immédiatenjent de sa cause, et

s^ils l'en trouvent digne, ils lui accorderont du
secours. Le secrétaire correspondant en don*

nera avis à la branche d'où il aura reçu son

billet, laquelle branche sera tenue responsable

pour tel secours, à moins qu'il ait été absent

de la dite branche plus de trois mois.

ARTICLE XI.

Sect. 1.—Aucun membre des diverses bran-

ches de cette Union ne travaillera comme
charpentier ou calfat de navire, sous aucune
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considération, pendant que les autres membr0i&
de la dite branche sont en grève, sans une
permission spéciale de la dite branche.

Sect. 2.—Il ne sera permis à aucun mem-
bre de cette Union, ou d'aucune Union subor-

donnée, de nuire aux intérêts d'un autre
;

comme d'agir sous mains contre lui au sujet du
prix des salaires, et autres menées secrètes,

par lesquelles la situation d'un autre membre
pourrait être mise en danger; et aucun mem-
bre de cette Union, ou d'aucune Union subor-

donnée, n'acceptera de l'emploi où une diffi-

culté a été soulevée en conséquence de ques-

tions ayant rapport aux règles de l'Union, ou
aux prix des gages, ou à une réduction d'iceux

jusqu'à ce que la difficulté soit arrangée et la

question en litige réglée.

Sect. 3.—^Aucun membre d'une Union su-

bordonnée ne prendra aucun contrat pour un
ancien ouvrage, ou un nouveau, en société avec

des hommes qui ne sont pas membres de nos

Unions, mais il pourra s'associer avec des hom-
mes qui ne sont ni charpentiers ni calfats, qui

fourniront les capitaux nécessaires pour faire

des affaires en cette ligne, et qui ne travaillent

pas comme charpentiers ni comme calfats.

Sect. 4.—Nul membre d'aucune Union,

prenant des jobs ou. des contrats, n'emploiera

aucun homme, ou des hommes qui ne sont



imiBieM proeufer d66 honmiM èés ^Ftiioiis.

Sect. S.-^GhJaquè Union subordoïiïriS© iiiMi

]« pouvoir de régtor ses lois locales Bt ses

affûii^s locales ^^^aiîoe <eUe I^Bteiidra^ >mftië

)9tijéttes aux loie et ml prmoipm génémxkt tels

iq^e jKsisés dàtis cette constittttion ; et toute

Èûicm ^Àtét^tA on wùmaèMit ses réglemebts

^ m qn'îk étaient IiorsqiiHls otit été aâ!ifiis<oii

Approuvés pat cette lUnio», devra les mn^
mettre lui président ûe icette Union lamnt keur

impresâion.

Sect. 6.—Afin de miètiîs: protéger et atiàti-

céT les intérêts des diverses branches de cette

Utttenj i^ur les rivières OMo^ Misstssipi et

leni% iti3>tiMtei3, il est laissé entièrêmèilt à
ces branches de faire telles lois qù'elltes jnjge-

rimt à îpfopos de &ire pour leur àvioitàge

motuel^ pourvu qu)e le toiut soit en «U^i^tè

conformité avec les iois de cette Union, et que
les officiers soient obligés de inettre en force

les lois de cette <>OBstitution.

ARTICLE XII.

Sect. 1.—Les maîtres de chiantièrs de con-

struction n^âuront pas le droit d*avoir plus dfe

qii3itre apprétitis à la fois, lesquels dettônt

ëètvir ^ïir un terme de quatre années iché^n

|MKrr )i/^prefidre Vàtt de war^en^lâéir dis nftVïi%^
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Sect^ 2.-*^i nHi ckantÂer flui^nd ou abui-

(JoliD^ lef^ afiyr^^ U sera du ^voir de jCffitte;

Union de procurer une place à chaque appres^

t^ OU apprentis qu^ poi^irsdent sie trouveif h,ùTs

d'w^ploi etdéairei finir leur tj9i»p%i et J^

l'expiration d^ leur apprentissage^ îl^. W^oii^'

droit au^ gages d^s oii^riers, enj^ joignant à
une brancEe de cette tTnîon*

Sect 3.—Tout apprenti laisçaiit son nxétji;!^,

ayant Pexpiration du terme de son appxQutJis-

sage, sans une déçtiarge écrite de son maître,^

me:ationnant la cause, etc., oii dans le cas .de

la mort de son maître, tel q^ue pourvu ci-desaus

da^8 la sect 9e de cet article, nei sera fi^yori*

se par aucune Union en opération sous fa

jt^risdictîoû d^ cette Union intematioi^ale, et

il neM sera pas permis de travaiîl^r avec lel^

'

membres de la dite Union; tout et chaque
apprenti s'engageaii^ èr s^e^vir pendant un
terme déterminé, sera requis de remplir son

contrat avec son maître, ou de laiisser le mé-
tier entièrement, à moins que tel: apprenti ne
puisse faite voir pourquoi il a laissé son maître

01» celui qui Femployait.
. -

•
.

> .i

^^mt IL^^-Nul membre d^att<mne bianoh#de^

cette Union, ne pfindra aueun jc4>, sur 4a*
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yieux ouvrage, d'aucuû bourgeois, sur la ligne

deaiacs^ autrement qu'à la journée, mais il

pourra prendre un job, ou des job, de pro-

priétaires, ou de leurs agents, en dehors des

chantiers.

Sect. 2.-—Chaque membre des différentes

branches de cette Union demandera un taux

uniforme de gages sur de vieux ouvrages.

Sect. 8.—Tout membre d'aucune bra:iche

de cette Union, jugé capable par aucune
branché, de gagner des gages entiers sur de

nouveaux ouvrages, ne travaillera pas pour

moins que le prix déterminé sur de tels ou-'

vrages.

Secte 4.—Dans toutes les places où une
branche de FUnion existe, les membres de telle

branche demanderont et insisteront à ce

qu^une heure soit toujours accordée, poqr le

dîner.

ARTICLE XlV.

Lorsque des bâtiments laissant un port où
une branche de cette Union existe, pour aller

à un autre port où une branche de cette

Union existe, dans le but de faire faire des

réparations, aucun ouvrage ne pourra être fait

aux dits bâtiments pour des gages quotidiens

moindre que ceux du port que ces bâtiments

aiitont laissé pour cette dite fin.

M



ligne

m il

pro-

s des

rentes

taux
I*

ihcixQ

icune

ir de
pour

\ ou-

une
telle

ce

r le

t où
dler

ette

des

fait

enB

mts
Hii

-. 27 -p

Sect 1.—Le et après le premier mars 1864,
le taux des gages sur la ligne des lacs seront

sur les ouvrages nouveaux de pas moins de
$2.25 par jour, et de non moins de $2.50 par

jour sur de vieux ouvrages, payables en argent

chaque semaine.

ARTICLE XVI. '\

Sect. 1.—Cette Union ne reconnaîtra en

convention, aucune branche de cette Union
qui existe maintenant ou pourront exister par

la suite, à moins que ces branches n'adoptent

les lois de cette Union.

Sect. 2.—Aucune branche de cette Union
ne sera représentée par procuration en con-

vention.

Sect. 3.—Cette Union invite à notre pro-

chaine convention les diverses organisations

des mêmes ouvriers sur ce continent, pour

coopérer avec nous dans le mouvement de

réforme du travail.

ARTICLE XVII.

Sect. 1.—Un délégué d'aucune Union su-

bordonnée, qui aura des arrérages, n'aura pas

le droit d'avoir un siège dans l'Union interna-

tionale. '

Sect. 2.—Les délégués à l'Union interna-

tionale, après leur terme de service en cette

capacité^ en seront membres permanents, aussi
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longtemps qu'ils sèfcAt WMibres d'une Uiïioii

svbdfdoftttée^ (preuve <}^i devra être piTodtrito,)

et i^fue ee<H;e dite Union cantinuera d'être en

eonnexîon avec ce corps. Ils pourront discuter

toutes questions^ ou serrir dans un comité mua
pourvu par lia constitution, avec la permission

de l'union, et pourront être élu à toute chai^èy

mais ne voteront.en aucune occasion.

Sect. 3.-^Toufe oflScier de cette Union
pourra i^gir comme délégué à cette Union,

(s'il est élu par son Union respective, et une

moitié de ses dépenses payée.) Si le dit c^-
cier est réélu à une charge, cette Union dé-

fraiera ses dépenses entièrement.

ARTICLE XVIÏI.

Sect. l.*^Cette Union ne sera pas dissoute,

tant qu'il y aura trois Unions s'y opposant, et

cet article non plus ne sera sujet à aucun
amendement ni altération que ce soit.

ARTICLE XIX.

. Sectf 1.—Cette constitution, ni aucune par-

tie d'icelle, ne sera interprétée de manière à
priver aucun membre d'aucune Union subor-

donnée respective, du droit de remplir une
clii^ilge dans cette Union.

Sect. 2.--^Ç!ette constitution 119 ser» ni alté-

léei ni amendé^ excepté h we i^spemMl^ d^
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des représentants préMnts. , .

.

[Signé,] WM. H. RADCLIFF, Président.

JACOB T. MARTIN, V. Président.

[Attesté.] THOS. W. NOTTER, Secrétaire.

11108.0. Knowles, James Barry,

Wm. H. Ootman, A. R. Rinertson,

John Hudson, John R. Spencer,

John Martin, D. M. Hooper,
Robert Oameron.

ORDRE D'AFFAIRE.
La convention étant organisée, l'ordre ?d'»affiih'©

suivant sera observé :

1—Nomination du comité des lettres de créance,

2—Rapport du comité des lettres de créance.
S-rListe des officiers.

4—Lecture des minutes de la dernière convention.
5—Bapports des officiers.

O-^-Message du président.

7—Nomination des comités
lo. sur la correspondance,
2o. sur la finance, •

3o. sur les voies et moyens,
4o. sur les ouvrages secrets,

5o. sur les lois constitutionnelles,

6o. sur diverses affaires.

8—Rapports des comités.
9—^Affaires non terminées.
.10—Affaires nouvelles.

11—Présentation des billets et des coïnptefi.

12'^Remarques pour le bien génél'al.

lB-«»*Electàion dés officiers.
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]4«-»Biipport8 du gecrétaire et trésorier sur les

recettes durant la session.

15—Ajoujnement.

RÈGLES D'ORDRE.
Règle 1.—Le président ayant pris le fauteuil, les

officiers et les membres prendront leurs sièges res-

pectifs, et au bruit du gavel, il y aura un silence

général.

Rè^le 2.—Durant la lecture des minutes, commu-
nications et autres papiers, et lorsque un membre
adresse la parole au président, le silence doit être

observé dans Tappartement.
Règle 3.—Le président fera observer l'ordre et le

décorum^ pourra parler sur des points d'ordre, se

lever de son siège pour cette fin, et décidera les

q^uestions d'ordre, (sujettes à un appel â la Conven-
tion) par deux des membres, auquel appel, aucun
membre ne parlera plus d'une fois, si ce n'est avec
la permission du président et de la Convention.

. Règle 4.—Tous les comités seront nommés par le

président, à moins qu'il n'en soit décidé autrement
par la Convention ; dans ce cas, ils seront nommés
par la voie dt' scrutin,—et si sur tel scrutin le nom-
bre requis n'est pas élu par une majorité des votes
donnés, le président et la Convention procédera à
un second oallotage, dans lequel la pluralité des
votes prévaudra.

Règle 5.—Dans tous les autres cas de scrutin,

autres que pour les ciomités, une majorité des votes
donnés sera nécessaire pour une élection ; et quand
il n'y aura pas une telle majorité, dans le premier
ballotage, il se continuera jusqu'à ce que l'on ob-

tienne une majorité.

Règle 6.—Toutes les résolutions présentées seront,

a la demande du président ou d'aucun membr^>

ai

bi
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mises par écrit et lues p>ar le secrétatire, debout ; et

il ne sera permis à aucun membre de parler plus de
deux fois sur un sujet, à moins que ce ne soit avec
la permission du président et de la Convention.

Règle 7.—Lorsque deux membres se lèvent en
même temps, le président décidera qui parlera le

premier.
'

.

'-

Règle 8.—Lorsque le président adresse la parole
aux membren, mi posant une question, aucun mem-
bre ne traversera la salle ni ne sortira ; de même,
lorsqu'un membre parlera, personne n'aura des en-

tretiens privés, ni ne passera entre lui et le prési-

dent.

Règle 9.—Quand un membre sera pour parler
dans un débat, il se lèvera de son sié^e et s'adres-

sera respectueusement à " M. le président", et se

bornera a parler de la question en débat, et évitera

les personnalités.

Règle 10.«-Quand une motion sera faite et secon-
dée, elle sera exposée par le' président, ou si elle

est écrite, elle sera transmise au président et lue

haut, avant d'être débattue.
Règle 11.-—Après qu'une motion aura été exposée

par le président et lue, elle sera considérée être en
la possession de la Convention, mais elle pourra être

retirée en aucun temps avant une division ou un
amendement.

Règle 12.—Les motions et les rapports pourront
être renvoyés en comité suivant le plaisir de la

Convention*
Règle 13.—Quand on demande la lecture d'un

rapport, ou d'un papier, si il y a quelque objection
de faite, ce sera décidé parle vote de la Convention.

Règle 14.«Une motion d'ajournement sera tou-

jours dans l'ordre et sera décidée sans débat.

Règle 15.—Un registre sera tenu pour coniiisiter

par quel membre, aucune motion, résolution ou Thp*
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Mrt iiO {ii480Bté-^Uy si qiuilque commanicatioii «st

vêIs^ è lâi Oonventioil pav le président, le registre

cMi««fttera le fiult.

Rèsle t6'.—«Toutes les qaestîoas relatives a la

yÔPV^ des affaire» a être transigées seront déci-

déei sfina dé^at.
Règle 17.—Aucun membre ae censurera les mo-

tiA^ 4tW!ii ^<M CHU arganient d'an aii^tre membre.
l^gMii 18*-*-9i u^ membre, en parlant ou autrer

ig^9iM» tra^Msgresde les " Ségiemeints '^ le président,

Q]|rtGM^ aittim membre^ pourra le rappeler à l'ordre ;

d^iffif^ lequel) Oa9» le membre aioâi appelé à l'ordre

s'assiéra immédiatement, à moins qu'il lui soit pei>,

niîff 4c^ s'espliqueif ; mais dans tous les cas, on se^

SQi^^Pliej^lara à la décision du président, s'il n'est; pas
Uà^ appela à lai Convention sq^s débat.

RÀ|[{e i9.,<^Ai|çij|in membre ne sera forcé de voter
sur aucune question, sur le sort dç Itiquello il est

paiJljbpllJîèreitl^^ et io^nédiatem^nt intcressé, et,/en
ai^lCjun Q8^,,lQr9qii'il n'aura pas été présent quand la*.

q¥i#stJ4pn q^a é^j posée*
Règle 20—-Tous les membres qui seront dans la,

8^11,11^ I;Q^%u$ Ia qiiestion sera^posée^ voteront^ à
iqtf^Q^<|a^lieipsésidenj; et la» Convention, poui: dea«

Tvémmk fiii^aîes, i3ie Ve?i excusent.

Bè|^ ^;i.r<TQu^di une question est sous d^éhaj^^i.

auoune motion ne sera reçue, si ce n'est pour ajour-

n^eiii^t»; foym p<>^^ sur ia^ table la question préa-
l^le» pour |t^mettrej i^ndéfiniment ou â an jour fixé,

,

pour renvoyer à un comité ou amender, lesquelles;

dî^efsea n^ojtionef aori^t la préséance suivant l'ordre

da^fhla^S^V^W^ sont ^
R<?^^«»-^lia " qniestion preàlaj>le" sera posée

so^ai cç.ttp. fpr^ie : " La question principale va-t-elle

être mai^tf^ant posée ? '' Elle sera seulemeat ad-
iq^si), ^g[9#^d elle sera demandée par deux meipbiies,

e%|m(u^i oe qft- e^Ue iskpit décidée, elle exclura tout
mend&ment et autre débat sur la question princi-
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pale ; mais le renvoi de la question préalable n'af*

fecteray en aucun cas, la première question pen*
dante, de manière à en causer Tajournement jusqu'à
une assemblée subséquente de la Convention.

Règle 23.—Aucune question ou proposition nou'*

velle, ne sera admise sous la couleur a'un amende*
ment, comme substitut à une motion ou proposition
sous débat.

Règle 24.—Nul membre ne devra être absent
d'aucune assemblée fixée de la Convention, à moins
qu'il ne soit malade, ou incapable d'assister pax;

quelqu'autre cause incontrôlable.

Règle 25.—Ce sera le devoir de tous les comités
à qui des instructions, des pétitions, des remon-
trances, ou autres sujets auront été référés, d'en
faire l'examen aussitôt que possible après telle réfé-

rencé', et de faire rapport de leur opinion sur le

sujet, avec ensemble telle proposition, sous forme
de résolution, qui leur paraîtra expédient et conve-
nable, «î

Règle 26.—Le rapport d'un comité sera la haut
par le secrétaire, et deviendra, sans débat, une par-
tie des minutes de l'assemblée pendant laquelle il

sera présenté, à moins que pour des raisons spé-

ciales, il soit renvoyé au comité.
Règle 27.—Après que la lecture d'un rapport d»

comité est faite, la question reviendra sur la propo-
sition qui l'accompagne.

Respectueusement soumis,

THOMAS a. KNOWLES, ? n^^i^A
JAMES BABRY, jl

"^'"a™-




